
RÈGLEMENT DU JEU-CONCOURS

« Spectacle School Rag' 2026 »

Article 1 – Société organisatrice

L'Institut de Beauté M TA BEAUTE, dont le siège social est situé au 129 route de paris 
16160 GOND PONTOUVRE, organise un jeu-concours gratuit sans obligation d'achat à 
l'occasion du spectacle de danse de l'école School Rag', qui se déroulera les 19 et 20 
juin 2026 à Angoulême.

Article 2 – Conditions de participation

Le jeu-concours est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France 
métropolitaine.

La participation est gratuite et sans obligation d'achat.

Ne peuvent participer :

Les membres du personnel de l'Institut organisateur ;
Les membres de leur famille directe ;
Toute personne ayant participé à l'organisation du présent jeu.

Une seule participation par personne sera acceptée pendant toute la durée du 
concours.

Article 3 – Modalités de participation

Pour participer, les visiteurs du spectacle devront :

Scanner le QR CODE présent sur les flyers distribués lors du spectacle de danse 
de l’école School Rag’ des 19 et 20 juin 2026; ou cliquer les liens présents dans les 
publications des réseaux sociaux (instagram et facebook).
Accéder à la page dédiée au jeu concours sur le site internet de l’institut M TA 
BEAUTE (www.m-ta-beaute.com);
Compléter intégralement le formulaire de participation en renseignant les 
informations demandées (nom, prénom, numéro de téléphone, adresse mail);
Valider leur participation avant la date de clôture du concours.

Toute participation incomplète, comportant des informations erronées ou 



effectuées après la clotûre du concours sera considérée comme nule.

Une seule participation par personne (même nom, même adresse email et/ou 
même numéro de téléphone) sera prise en compte pendant toute la durée du 
concours.

Article 4 – Durée du concours

Le concours se déroulera du :

19 juin 2026 à 18h
au
21 juin 2026 à 18h.

Aucune participation ne sera acceptée après cette date.

Article 5 – Désignation des gagnants

Un tirage au sort sera effectué parmi l'ensemble des participations valides dans un 
délai maximum de 15 jours suivant la fin du concours.

Trois gagnants seront désignés.

Chaque participant ne pourra remporter qu'un seul lot.

Article 6 – Lots mis en jeu

Les lots attribués sont les suivants :

1er lot

Une année de cours de danse adulte offerte par M TA BEAUTE à l'école School 
Rag'
Valeur commerciale : 360 € TTC

2e lot

Un Head Spa Découverte offert par l'Institut M TA BEAUTE
Valeur commerciale : 60 € TTC

3e lot

Un forfait d'épilation définitive laser offert par l'Institut M TA BEAUTE
Valeur commerciale : 349 € TTC

Valeur totale des lots : 769 € TTC.



Les lots ne pourront donner lieu à aucune contestation, échange ou remboursement 
en espèces.

Article 7 – Information des gagnants

Les gagnants seront contactés par téléphone ou par e-mail dans les quinze jours 
suivant le tirage au sort.

Sans réponse dans un délai de 15 jours après la prise de contact, le lot sera considéré 
comme abandonné et pourra être réattribué à un autre participant.

Article 8 – Données personnelles

Les informations recueillies dans le cadre du jeu-concours sont destinées 
exclusivement à l'organisation du concours et à la remise des lots.

Sous réserve de l'accord explicite du participant, les coordonnées pourront 
également être utilisées à des fins de prospection commerciale par l'Institut M TA 
BEAUTE.

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et à la 
loi Informatique et Libertés, chaque participant dispose d'un droit d'accès, de 
rectification, d'effacement et d'opposition concernant ses données personnelles.

Ces droits peuvent être exercés à l'adresse suivante : m-ta-beaute@hotmail.com

Article 9 – Responsabilité

L'Institut organisateur ne saurait être tenu responsable en cas de :

Force majeure ;
Annulation ou modification du concours ;
Dysfonctionnement empêchant le bon déroulement du jeu.

L'organisateur se réserve le droit de modifier ou d'annuler le concours si les 
circonstances l'exigent.

Article 10 – Acceptation du règlement

La participation au présent jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent 
règlement. Le règlement est consultable gratuitement sur demande auprès de 
l'Institut M TA BEAUTE pendant toute la durée du concours.


